
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 30 novembre 2021 définissant le dispositif de surmajoration des heures supplémentai-
res prévu à l’article 15-1 du décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à 
l’organisation du travail dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

NOR : SSAH2131402A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des solidarités et de la santé et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu la directive no 93/104/CE du Conseil de l’Union européenne du 23 novembre 1993 concernant certains 
aspects de l’aménagement du temps de travail ; 

Vu le code général des impôts, notamment son article 81 quater ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret no 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, notamment ses articles 15 et 15-1 ; 

Vu le décret no 2002-598 du 25 avril 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 24 octobre 2021, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En application des dispositions de l’article 15-1 du décret du 4 janvier 2002 susvisé, le dispositif de 
surmajoration des heures supplémentaires s’applique à compter du premier jour du mois suivant celui de l’accord 
exprès de l’agent, recueilli selon des modalités définies au sein de l’établissement. 

Art. 2. – I. – Les heures supplémentaires réalisées dans le cadre du dispositif instauré par l’article 15-1 du 
décret du 4 janvier 2002 susvisé sont compensées uniquement sous la forme d’une indemnisation mensuelle, 
calculée en prenant en compte les heures effectivement réalisées au cours du mois. 

Cette indemnisation fait l’objet d’une régularisation au terme de la période d’application du dispositif à l’agent 
pour tenir compte du forfait mentionné au cinquième alinéa de l’article 15-1 du décret du 4 janvier 2002 susvisé. 

II. – Dans le cas d’heures supplémentaires effectuées en-deçà du forfait : 
Lorsque cette situation relève du fait de l’agent, pour un motif autre que ceux indiqués au 1o du I de l’article 4 du 

présent arrêté, le taux défini au troisième alinéa de l’article 7 du décret du 25 avril 2002 susvisé est appliqué, pour 
la période considérée, pour le calcul de l’indemnisation des heures supplémentaires. L’établissement procède à la 
récupération du trop-perçu. La durée des congés mentionnés du 2o au 6o ter de l’article 41 de la loi du 
9 janvier 1986 susvisée n’est pas prise en compte pour le calcul de la durée moyenne mensuelle mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article 15-1 du décret du 4 janvier 2002 susvisé. 

Lorsque cette situation relève du fait de l’employeur compte tenu de l’évolution des besoins du service, il n’est 
procédé à aucune régularisation. 

III. – Dans le cas d’heures supplémentaires effectuées au-delà du forfait mentionné au cinquième alinéa de 
l’article 15-1 du décret du 4 janvier 2002 susvisé, le taux défini au troisième alinéa de l’article 7 du décret du 
25 avril 2002 susvisé est appliqué pour la période considérée pour le calcul de l’indemnisation des heures 
supplémentaires excédentaires. L’établissement procède à la récupération du trop-perçu. 

Art. 3. – Le calcul de l’indemnisation des heures supplémentaires fait application : 
1o Soit du coefficient de 1,63 aux heures supplémentaires effectuées par les agents appartenant aux métiers en 

tension, identifiés par décision du chef d’établissement ; 

3 décembre 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 159 



2o Soit du coefficient de 1,88 aux heures supplémentaires effectuées par les agents relevant de l’un des corps 
déterminés par décision du chef d’établissement, à partir d’une liste déterminée par un arrêté pris en application du 
III de l’article 15-1 du décret du 4 janvier 2002 susvisé, en adéquation avec les difficultés d’attractivité sur les 
métiers en tension de l’établissement ; 

3o La rémunération horaire ainsi déterminée est appliquée pour le calcul de la majoration prévue à l’article 8 du 
décret du 25 avril 2002 susvisé pour la réalisation d’heures supplémentaires de nuit, un dimanche ou un jour férié. 

Art. 4. – I. – Le dispositif de surmajoration des heures supplémentaires prend fin dans les conditions 
suivantes : 

1o De manière automatique : 
a) A défaut de renouvellement, à l’échéance de la période mentionnée au cinquième alinéa du I de l’article 15-1 

du décret du 4 janvier 2002 susvisé ; 
b) En cas de changement de fonctions ou d’affectation de l’agent au sein de l’établissement ; 
c) En cas de suspension de fonctions, définie à l’article 30 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ; 
d) En cas de cessation de fonctions de l’agent ; 
e) En cas de force majeure. 
2o A l’initiative de l’agent, après application d’un délai de prévenance d’un mois à compter de la réception de sa 

demande par le chef d’établissement ; 
3o A tout moment, après application d’un délai de prévenance d’un mois, sur décision motivée du chef 

d’établissement. 
II. – Un entretien peut avoir lieu afin d’évoquer les motifs invoqués aux 2o et 3o du I du présent article. 
Art. 5. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des solidarités et de la santé et le 

ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 30 novembre 2021. 
Le ministre des solidarités  

et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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